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1 - Objectifs de la formation 

Acquérir les connaissances scientifiques et techniques requises pour la réhabilitation 

prothétique maxillo-faciale. 

 

 

2 - Responsables  

Professeur Adrien NAVEAU 

Hôpital Saint-André 

Unité de Parodontologie et Prothèse Dentaire 

1, rue Jean Burguet 

33000 BORDEAUX 

05 57 62 34 34 

adrien.naveau@u-bordeaux.fr 

 

 

3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 1 et le maximum à 50. 

• 3-2 Durée de la formation :  

La formation dure 1 an et a lieu tous les ans. 

• 3-3 Enseignement théorique :  

La formation comporte la participation à un enseignement en ligne. 

Le volume horaire total de la formation est d’environ 80 heures. 

Les sessions en ligne se font sur la plateforme Moodle de l’Université de Bordeaux (75h). 

Les cours sont accessibles de janvier à juin de l’année universitaire en cours. 

Des sessions Zoom sont prévues pour l’accompagnement et répondre aux questions 

(5h). 

• 3-4 Stages* :  

Ce diplôme n’est pas ouvert aux stages. 

 

 

DIPLOME UNIVERSITAIRE  

THEORIQUE DE PROTHESE MAXILLO-FACIALE 
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4 - Conditions d’inscriptions 

Titres requis ou niveau : 

Docteur en chirurgie dentaire, interne, T1 validé en attente de thèse (inscrit 

administrativement en thèse), chirurgien-dentiste étranger titulaire d'un diplôme 

permettant d'exercer la chirurgie dentaire dans le pays où il a été obtenu et francophone. 
 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de 

motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 

 

5 - Coût de la formation 

En formation initiale : 150€/an 

En formation continue : 1000€/an 

 
Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de 

Licence. 

 

6 - Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 1 session unique d’examen. 

• 6-2 : Nature des épreuves :  

Le visionnage des cours est obligatoire.  
L’examen écrit consiste en la rédaction d’un mémoire au choix (sous forme d’article) sur 
la thématique de la PMF (60% de la note).  
L’évaluation orale consiste en un exposé de 15 mn sur le sujet de mémoire (40% de la 
note) en fin de session. 

• 6-3 : Validation :  

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir la moyenne générale. 

• 6-4 : Disposition prévues en cas d’échec :  

Le redoublement est autorisé. 
 

7 - Délivrance du diplôme :  

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 
- Par voie postale après une demande écrite 
- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité 
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Annexe 

 
Programme : 

Définitions de la prothèse maxillo-faciale 

Objectifs de la prothèse maxillo-faciale 

Prise en charge des patients traités par radiothérapies 

Réhabilitation des pertes de substance mandibulaires 

Réhabilitation des pertes de substance maxillaires 

Réhabilitation prothétique des fentes labo-palatines adultes 

Réhabilitation prothétique des fentes labio-palatines enfants 

Réhabilitation des pertes de substance vélaires 

Réhabilitation des pertes de substance faciales 

Perspectives bio-technologiques en prothèse maxillo-faciale 

Ecriture scientifique 

Rédaction d'un article 

Création : 

Conseil UFR des Sciences Odontologiques du 10/05/2022 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 20/07/2022 

 

Modifications :  

Mise à jour (volume horaire) : 16/01/2025  
(Version 1-1) 

 
Modifications (tarifs) :  

Conseil UFR des Sciences Odontologiques du 17/02/2025 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 12/03/2025 
(Version 2) 

 
Modifications (intitulé : ancien AE PMF, tarifs) :  

Conseil du Collège Sciences de la santé du 27/05/2025 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 16/07/2025 
(Version 3) 
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